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soit d’ajouter un dispositif particulier de protection, dans le cas 
où l’appareil endommage ou risque sérieusement d’endommager 
le branchement ou constitue une gêne pour la distribution de 
l’eau potable à d’autres  abonnés. 
 
En cas d’urgence, le service des eaux peut procéder à la 
fermeture provisoire du branchement pour éviter une 
détérioration ou pour maintenir la continuité de la fourniture de 
l’eau à d’autres abonnés. 
 
Le service des eaux pourra mettre en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception l’abonné de prendre les 
mesures nécessaires pour enlever ou remplacer l’appareil en 
question. Si l’abonné refuse de prendre les mesures nécessaires 
dans le délai imparti par la mise en demeure, le service des eaux 
pourra procéder à la fermeture du branchement. 
 
Tant que l’abonnement n'est pas résilié à la demande de 
l’abonné, cette interruption de la fourniture ne suspend pas le 
paiement de la part fixe qui continue à être due. 
 
ARTICLE 27 : ABONNES DISPOSANT D’UNE RESSOURCE EN EAU 
AUTONOME  
Conformément aux articles R.2224-22 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales, en cas d’utilisation d’une 
ressource en eau ne provenant pas de la distribution publique 
(puits, irrigation…) par l’abonné, celui-ci doit en faire la 
déclaration auprès du Maire de la Collectivité  un mois avant le 
début des travaux. Cette déclaration initiale est complétée dans 
un délai d’un mois après l’achèvement des travaux. Un modèle 
de déclaration indiquant les informations requises est annexé au 
présent règlement. Le Maire accuse réception, y compris par 
voie électronique, de la déclaration initiale et des informations 
qui la complètent dans les meilleurs délais et au plus tard un 
mois après la date de réception 
 
Pour des raisons sanitaires et de santé publique, toute connexion 
entre ces canalisations et les installations intérieures reliées au 
réseau public est interdite. 
 
 
Conformément à l’article L. 2224-12 du code général des 
collectivités territoriales, les agents du service de l’eau potable 
nommément désignés par le responsable du service de l’eau 
peuvent accéder aux propriétés privées pour procéder au contrôle 
des installations intérieures de distribution d’eau potable et des 
ouvrages de prélèvement, puits et forage. Ce contrôle comporte 
notamment, conformément à la règlementation en vigueur : 

- Un examen des parties apparentes du dispositif de 
prélèvement de l'eau, du puits ou du forage, notamment 
des systèmes de protection et de comptage ; 

- Le constat des usages de l'eau effectués ou possibles à 
partir de cet ouvrage, comportant l’identification de 
l’exutoire ;  

- La vérification de l'absence de connexion du réseau de 
distribution de l'eau provenant d'une autre ressource 
avec le réseau public de distribution d'eau potable.  

Le service chargé du contrôle informe l'abonné de la date du 
contrôle au plus tard sept jours ouvrés avant celui-ci.  
Le contrôle est effectué en présence de l'abonné ou de son 
représentant.  
L'accès et la visite des lieux sont limités aux seules nécessités du 
contrôle.  
Le service de l’eau notifie à l'abonné un rapport de visite.  
 
Les frais de contrôle sont mis à la charge de l’abonné. 
 
Pour des raisons sanitaires et de santé publique, toute connexion 
entre ces canalisations et les installations intérieures reliées au 
réseau public est interdite. 
 
Lorsqu'il apparaît que la protection du réseau public de 
distribution d'eau potable contre tout risque de pollution n'est pas 
garantie par l'ouvrage ou les installations intérieures contrôlés, le 
rapport de visite expose la nature des risques constatés et fixe les 

mesures à prendre par l'abonné dans un délai déterminé.  
 
 Dans ce cas, le rapport de visite est également adressé au Maire 
de la Collectivité. 
 
 A l'expiration du délai fixé par le rapport de visite, le service 
peut organiser une nouvelle visite de contrôle et procéder, si les 
mesures prescrites n'ont pas été exécutées, après une mise en 
demeure restée sans effet, à la fermeture du branchement d'eau 
potable. En cas de connexion illicite, le service des eaux peut 
procéder, après mise en demeure de l’abonné de cesser le 
raccordement illicite restée sans effet dans le délai imparti, à la 
fermeture du branchement jusqu’au rétablissement d’une 
situation normale et sûre pour le réseau public. Cette interruption 
du service ne suspend pas le paiement de la part fixe qui 
continue à être due. 
 
Le service des eaux pourra accéder aux installations intérieures 
et aux ouvrages de prélèvements de l’abonné. En cas de risque 
de contamination de l’eau distribuée par le réseau public, 
l’abonné sera enjoint de mettre en œuvre les mesures de 
protection nécessaires. Le service des eaux pourra procéder à la 
fermeture temporaire de l’alimentation en eau tant que les 
travaux nécessaires n’auront pas été mis en œuvre. 
En cas de connexion illicite, le service des eaux peut procéder, 
après mise en demeure de l’abonné de cesser le raccordement 
illicite restée sans effet dans le délai imparti, à la fermeture du 
branchement jusqu’au rétablissement d’une situation normale et 
sûre pour le réseau public. Cette interruption du service ne 
suspend pas le paiement de la part fixe qui continue à être due. 
 
En dehors de ces cas un nouveau contrôle portant sur le même 
ouvrage et pour un même abonné ne peut être effectué avant 
l'expiration d'une période de cinq années. 
 
Les frais de contrôle sont mis à la charge de l’abonné. Ils sont 
déterminés par le contrat de délégation de service public de 
distribution d’eau potable ou par le bordereau des prix unitaires 
annexé au contrat de délégation de service public de distribution 
d’eau potable, à ce même contrat conformément à l’article 32 du 
présent règlement. 
 
ARTICLE 28 : M ISE A LA TERRE DES INSTALLATIONS 
ELECTRIQUES  
L’utilisation des canalisations d’eau pour la mise à la terre des 
appareils raccordés aux installations électriques est interdite. 
 
 

CHAPITRE VI 
TARIFS 

 
 
ARTICLE 29 : FIXATION DES TARIFS  
Les tarifs mis à la charge des abonnés sont déterminés par le 
contrat de délégation du service public de distribution d’eau 
potable de la Collectivité ou par le bordereau des prix unitaires 
annexé à ce même contrat. Ils évoluent selon les formules 
d’actualisation fixées dans le contrat et peuvent être modifiés à 
l’occasion de la révision du contrat. 
 
ARTICLE 30 : COMPOSITION DU TARIF DE FOURNITURE D ’EAU 

POTABLE  
Le tarif de fourniture de l’eau potable inclut : 
- une part destinée au financement des obligations à la charge 

du service des eaux et à la rémunération propre du service des 
eaux, 

- une part perçue par l’exploitant du service des eaux pour le 
compte de la Collectivité, fixée par délibération du Conseil 
Municipal et destinée notamment au financement des 
investissements du service, 

- les taxes et redevances additionnelles instituées par l’État ou 
les établissements publics (Agence de l’Eau, autres). 
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ARTICLE 31 : PART DU TARIF DESTINEE AU SERVICE DES EAUX  
La part destinée au service des eaux est constituée d’une part 
fixe et d’une part proportionnelle à la consommation d’eau 
potable. 
 
La part fixe du tarif inclut notamment une partie des charges 
fixes du service. Elle peut varier en fonction du diamètre du 
compteur. 
 
La part fixe est payable par semestre et d’avance.  
 
Les tarifs sont ceux qui résultent de l'application du contrat de 
délégation du service public de distribution d’eau potable de la 
Collectivité. 
 
Les tarifs en vigueur sont communiqués au moment de la 
souscription d’un abonnement. La date d'actualisation des tarifs 
pour la part revenant au service des eaux est au plus tard celle du 
début de période de consommation. 
 
ARTICLE 32 : TARIFS DES AUTRES PRESTATIONS REALISEES 
PAR LE SERVICE DES EAUX 
Les prestations du service des eaux autres que celles liées à la 
fourniture de l’eau potable (construction d’un branchement neuf, 
modification d’un branchement existant à la demande d’un 
abonné, fourniture et pose d’un compteur, remplacement d’un 
compteur, fermeture et réouverture d’un branchement, frais 
supplémentaires occasionnés par les abonnés : étalonnage du 
compteur, absence de l’abonné lors du rendez-vous défini à 
l’article 22 du présent règlement de service) sont facturées aux  
abonnés sur la base des prix figurant au bordereau de prix 
unitaires annexé au contrat de délégation du service de 
distribution d’eau potable de la Collectivité. 
 
Lorsqu’il effectue des travaux ou une prestation à la demande 
d’un abonné, que le coût total soit défini dans le bordereau des 
prix précité ou qu'il s'agisse de travaux exceptionnels, le service 
des eaux adresse à l’abonné, préalablement à l’exécution de ces 
travaux ou de cette prestation, un devis détaillé, sauf cas 
d’urgence. 
 
L’abonné peut demander l’assistance de la Collectivité pour la 
vérification du devis. Le service des eaux fait mention de ce 
droit sur les devis qu’il remet aux abonnés. 
 
 

CHAPITRE VII 
PAIEMENTS 

 
 
ARTICLE 33 : REGLES GENERALES 
Les factures sont établies par le service des eaux en conformité 
avec les dispositions réglementaires en vigueur. 
 
Un nouvel abonné ne peut être tenu responsable des sommes 
dues par le précédent abonné. 
 
En cas de décès de l’abonné, ses héritiers ou ayants droit restent 
responsables des sommes dues au titre de l’abonnement. 
 
En cas d'ouverture d'une procédure collective, l'administrateur 
désigné par le Tribunal de Commerce fera connaître au service 
des eaux sa décision concernant la poursuite de l’abonnement. A 
défaut, le service des eaux pourra en demander la résiliation. 
 
Au moins une fois par an, à l’occasion d’une facturation, le 
service des eaux communique à l’abonné la synthèse commentée 
de la qualité de l’eau établie par la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
ARTICLE 34 : PAIEMENT DES FOURNITURES D ’EAU 
La part fixe est exigible au début de chaque période de 
consommation. 
 

La partie du tarif calculée en fonction de la consommation de 
l’abonné est due dès le relevé du compteur. Elle est payable 
selon la périodicité du relevé et de la facturation, soit à la fin de 
chaque période de consommation. 
 
La relève des compteurs étant annuelle, le service des eaux 
procédera à une facturation intermédiaire sur la base d’un 
volume estimatif évalué à 25% du volume annuel moyen calculé 
sur la base des deux années précédentes. 
 
Des conventions particulières peuvent prévoir des modalités de 
paiement mensuel des fournitures d’eau. 
 
Les abonnés consommant plus de 3 000 m3 par an peuvent 
demander à disposer d’une relève et d’une facture au moins 
trimestrielle. 
 
Le paiement doit être effectué dans les quinze jours, avant la 
date limite indiquée sur la facture, par tout moyen accepté par le 
service des eaux, soit notamment par TIP, prélèvement 
périodique, chèque, etc. 
 
ARTICLE 35 : PAIEMENT DES AUTRES PRESTATIONS  
Les factures de réalisation de branchement ou d'extension sont 
payables à hauteur de 50% à la commande, sur présentation du 
devis. Cet acompte, qui vaut acceptation, permet d'engager les 
travaux correspondants, le solde étant payable à l'achèvement de 
ceux-ci sur présentation d'une facture définitive. 
 
Les autres prestations réalisées par le service des eaux au profit 
des abonnés qui en ont fait au préalable la demande sont 
payables sur présentation de la facture établie par le service des 
eaux. 
 
ARTICLE 36 : DELAIS DE PAIEMENT ET INTERETS DE RETARD  
Sauf dérogation accordée par convention particulière, le montant 
des factures correspondant à la fourniture de l’eau et aux autres 
prestations réalisées par le service des eaux est acquitté par 
l’abonné dans un délai de 15 jours à compter soit de la réception 
de la facture, soit de la réception de la réponse du service des 
eaux en cas de réclamation de l’abonné présentée dans les 
conditions décrites à l’article 46 du présent règlement de service. 
 
Le solde du coût des branchements neufs peut être réglé par 
fractions dans la limite de six mensualités sans frais, successives 
et régulières, dans des conditions convenues entre le service des 
eaux et le demandeur par convention spéciale. 
 
Le service des eaux est autorisé à appliquer des intérêts de 
retard, calculés au taux légal, aux sommes restant dues par les 
abonnés à l’expiration du délai de paiement. 
 
 
ARTICLE 37 : DIFFICULTES DE PAIEMENT  
Le service des eaux s’engage à trouver des solutions 
personnalisées en coordination avec les services sociaux 
concernés, notamment la commission locale de l’aide sociale 
d’urgence, des services de la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales, de la Préfecture et des services 
départementaux d’Aide Sociale pour permettre d’assurer la 
continuité de la fourniture d’eau potable en cas de défaut de 
paiement par l’abonné. 
 
Le service des eaux pourra accorder des facilités et échéanciers 
de paiement adaptés aux abonnés, notamment la mensualisation 
des paiements. Il doit informer les abonnés sur les moyens de 
réduire autant que possible leur consommation d’eau. 
 
Les abonnés en situation de difficultés de paiement doivent 
informer le service des eaux à l’adresse indiquée sur leur facture 
avant l’expiration du délai de paiement mentionné à l’article 36 
du présent règlement de service. Le service des eaux informera 
ces abonnés de la procédure à suivre auprès des services sociaux 
compétents conformément aux articles 2 et suivants du  décret n° 
2008-780 du 13 août 2008.  
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Lorsque la preuve a été faite qu’un dossier a été déposé auprès 
des services sociaux, toute mesure coercitive est suspendue et, le 
cas échéant, la fourniture est rétablie jusqu’à ce que les services 
sociaux aient statué. Dans un tel cas, aucun intérêt de retard n’est 
perçu. 
 
ARTICLE 38 : DEFAUT DE PAIEMENT  
Conformément aux dispositions de l’article 1er du décret n° 
2008-780 du 13 août 2008, si les sommes dues par un abonné ne 
sont pas payées dans le délai fixé à l’article 36 du présent 
règlement de service, et en dehors du cas prévu à l’article 37 du 
même règlement, le service des eaux informe l’abonné par un 
premier courrier qu’à défaut de règlement dans un délai 
supplémentaire de 15 jours, sa fourniture d’eau pourra être 
réduite ou suspendue. A défaut d’accord avec le service des eaux 
sur les modalités de paiement dans ce délai, ce dernier adresse à 
l’abonné une mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception lui notifiant les mesures qui peuvent être 
prises à son encontre.. Ce courrier invite par ailleurs l’abonné à 
saisir les services sociaux s’il rencontre des difficultés 
particulières et que sa situation relève des dispositions de 
l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et des familles. Ces 
mesures sont non exclusives les unes des autres : 
- fermeture du branchement jusqu’à paiement des sommes dues 

y compris les intérêts de retard et les frais correspondant à la 
fermeture et à la réouverture du branchement et les frais 
supplémentaires de recouvrement. Le service des eaux en 
informe alors la Collectivité sans délai et par écrit, 

- recouvrement des sommes dues par tous moyens de droit 
commun, 

- poursuites judiciaires. 
 

Ces mesures ne peuvent intervenir qu’à l’expiration d’un délai 
de 20 jours après réception de la mise en demeure par l’abonné 
restée sans réponse 
 
Ainsi qu’il est dit à l’article 8 du présent règlement de service, 
ces dispositions ne font pas obstacle aux dispositions législatives 
ou réglementaires qui prévoiraient des mesures particulières au 
bénéfice des abonnés rencontrant des difficultés de paiement. 
 
ARTICLE 39 : FRAIS DE FACTURATION ET DE RECOUVREMENT  
Sont inclus dans les tarifs de fourniture de l’eau et des autres 
prestations assurées par le service des eaux, les frais de 
facturation, d’envoi, de réponse en cas de réclamation, 
d’encaissement des sommes dues, de traitement de dossiers en 
cas de difficultés de paiement, de remboursements éventuels. 
 
Restent à la charge des abonnés les prestations suivantes qui 
seront rémunérées dans les conditions définies à l’article 46 du 
contrat de délégation du service public de distribution d’eau 
potable de la Collectivité. 
 
• Frais de fermeture et de réouverture de branchement 
Les frais de fermeture et de réouverture de branchement sont à la 
charge de l’abonné, excepté à l’entrée dans les lieux et à la 
résiliation de l’abonnement. Le montant de chacune de ces 
opérations est fixé forfaitairement par le bordereau de prix 
unitaires annexé au contrat de délégation du service public de 
distribution d’eau potable de la Collectivité. 
 
Ce montant sera facturé à l’abonné, en particulier dans les 
situations suivantes, dès lors qu’elles auront donné lieu à 
déplacement, et pour chacun de ces déplacements : 
- fermeture ou ouverture consécutive à une impossibilité de 

relever le compteur, 
- fermeture ou réouverture faite à la demande d’un abonné pour 

éviter tout préjudice pendant une absence momentanée, 
- présentation de l’avis de fermeture à domicile (préavis de 

24 heures), fermeture de branchement pour non-paiement 
et/ou réouverture d’un branchement fermé pour non-
paiement. 

 
La fermeture du branchement ne suspend pas le paiement de la 
part fixe de l’abonnement, tant que l’abonnement n’a pas été 

résilié. Toutefois, la résiliation sera considérée comme 
prononcée à l’issue de la première année suivant la fermeture, 
sauf demande contraire de l’abonné. 
 
• Factures impayées 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une facture à la date 
limite figurant sur celle-ci, une majoration est appliquée. 
 
La facture sera majorée d’une pénalité de retard égale au 
montant prévu au bordereau de prix unitaires annexé au contrat 
de délégation du service public de distribution d’eau potable de 
la Collectivité. 
 
En outre, le service des eaux peut en cas de non-paiement de la 
facture, suspendre la fourniture d’eau après une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure, 
restée sans effet dans le délai imparti. 
 
ARTICLE 40 : REMBOURSEMENTS 
Les abonnés peuvent demander le remboursement des sommes 
qu’ils ont versées indûment dans un délai de cinq ans à compter 
du paiement (article 2277 du Code civil). Passé ce délai, les 
sommes sont définitivement acquises au service des eaux. 
 
Le remboursement des sommes dues n’ouvre pas droit à des 
intérêts ou à des indemnités s’il s’agit d’une simple erreur 
(article 1380 du Code civil). 
 
Lorsque la demande de remboursement est justifiée, le service 
des eaux doit verser la somme correspondante dans un délai de 
quinze jours à compter de la date de réception de la demande. 
 
 

CHAPITRE VIII 
PERTURBATIONS DE LA FOURNITURE 

D’EAU 
 
 
ARTICLE 41 : INTERRUPTION DE LA FOURNITURE D ’EAU 
En cas d’interruption dépassant 48 heures consécutives pour une 
cause imputable au service des eaux et en dehors de la fermeture 
pour non paiement de ses factures, tout abonné ayant subi cette 
interruption verra sa facture réduite du montant de la part fixe 
calculée prorata-temporis qui correspond à la période où il aura 
été privé d'eau, et ce, au tarif en vigueur le jour de la facturation. 
 
La responsabilité du service des eaux pour interruption ne pourra 
être recherchée dans les cas suivants : 
- lorsque les abonnés ont été informés 48 heures à l’avance 

d’une interruption de la fourniture justifiée par la réalisation 
de travaux indispensables au bon fonctionnement du service, 

- lorsque l’interruption résulte d’un cas de force majeure 
(éclatement imprévisible d’une conduite, pollution 
accidentelle, ...), 

- lorsque l’interruption est rendue nécessaire pour lutter contre 
un incendie. 

 
Dans tous les cas, le service des eaux met en œuvre tous les 
moyens dont il dispose pour rétablir la fourniture de l’eau dans 
le plus bref délai. 
 
ARTICLE 42 : VARIATION DE PRESSION  
Le service des eaux doit maintenir en permanence une pression 
minimale compatible avec les usages normaux de l’eau des 
abonnés. 
 
La pression minimale de l’eau en service normal, sauf pendant 
l’ouverture des bouches de lavage ou d’incendie, sera d’au 
moins 15 mètres au-dessus du sol, à condition que le terrain ne 
dépasse pas la cote 85 du nivellement général de la France et à 
l’exception du réseau surpressé du quartier du Bois Clary.  
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Lorsque cette pression au compteur, compte tenu des capacités 
des installations existantes, ne peut être maintenue, le service des 
eaux devra avertir les abonnés par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
Les abonnés ne peuvent exiger une pression constante. Ils 
doivent tolérer des variations de faible amplitude ou des 
modifications permanentes de la pression moyenne compatibles 
avec l’usage normal de leurs installations, lorsqu’ils en ont été 
avertis suffisamment à l’avance par le service des eaux. 
 
Le service des eaux assure une pression maximale délivrée sur le 
réseau compatible avec les équipements ménagers courants. Un 
abonné utilisant des équipements nécessitant une pression 
spécifique est tenu de s’informer auprès du service des eaux de 
la pression en son point de desserte et s’équipera des dispositifs 
éventuellement nécessaires à ses frais. 
 
ARTICLE 43 : DEMANDES D’ INDEMNITES  
Les demandes doivent être adressées par écrit au service des 
eaux à l’adresse mentionnée sur la facture en y joignant toutes 
les justifications nécessaires. En cas de désaccord, le litige sera 
soumis au tribunal civil compétent. 
 
Préalablement à la saisine des tribunaux, l’abonné peut adresser 
un recours gracieux au Maire, responsable de l’organisation du 
service. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux 
mois vaut décision de rejet. 
 
ARTICLE 44 : EAU NON CONFORME AUX CRITERES DE 

POTABILITE  
Lorsque des contrôles révèlent que la qualité de l’eau distribuée 
n’est pas conforme aux valeurs limites fixées par la 
réglementation, le service des eaux et la Collectivité sont tenus 
de communiquer sans délai aux abonnés toutes les informations 
émanant des autorités sanitaires et civiles, afin de leur permettre 
de prendre toutes leurs précautions et d’évaluer exactement la 
nature et le degré du risque. Le service des eaux applique les 
dispositions définies par les services sanitaires, qui définissent 
notamment s’il y a lieu de distribuer de l’eau en bouteille aux 
abonnés sensibles qui lui auront été désignés.  
 
Le service des eaux met en œuvre tous les moyens dont il 
dispose pour rétablir aussi rapidement que possible la situation 
normale. 
 
 

CHAPITRE IX 
SANCTIONS ET CONTESTATIONS 

 
 
ARTICLE 45 : INFRACTIONS ET POURSUITES 
Les infractions au présent règlement de service sont constatées 
soit par les agents du service des eaux, soit par le représentant 
légal ou le mandataire de la Collectivité. Elles peuvent donner 
lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites 
devant les tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 46 : VOIES DE RECOURS DES ABONNES 
Toute réclamation concernant le paiement doit être adressée par 
écrit au service des eaux à l’adresse mentionnée sur la facture. 
 
Le service des eaux est tenu de fournir une réponse motivée dans 
le délai maximum de 8 jours à compter de sa réception. Le délai 
de paiement de la facture est suspendu jusqu’à réception de la 
réponse du service des eaux. 
 
En cas de faute du service des eaux ou de litige, l’abonné qui 
s’estime lésé peut saisir les tribunaux judiciaires compétents 
pour connaître des différends entre les abonnés d’un service 
public industriel et commercial et ce service, ou les tribunaux 
administratifs si le litige porte sur l’assujettissement à la 
redevance d’eau potable ou le montant de celle-ci. 
 

Préalablement à la saisine des tribunaux, l’abonné peut adresser 
un recours gracieux au Maire, responsable de l’organisation du 
service. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux 
mois vaut décision de rejet. 
 
ARTICLE 47 : MESURES DE SAUVEGARDE 
En cas de non-respect des conditions définies dans le présent 
règlement de service, la réparation des dégâts éventuels et du 
préjudice subi par le service des eaux est mise à la charge de la 
personne responsable du dysfonctionnement constaté par un 
agent du service des eaux. Le service des eaux pourra mettre en 
demeure la personne responsable du dysfonctionnement par 
lettre recommandée avec accusé de réception, de cesser tout 
comportement illicite dans un délai inférieur à 48 heures. 
 
En l’absence de réponse de l’abonné dans le délai imparti par la 
mise en demeure, le branchement peut être obturé sur le champ 
et sur constat d’un agent du service des eaux. 
 
 

CHAPITRE X 
DISPOSITIONS D’APPLICATION 

 
 
ARTICLE 48 : DATE D ’APPLICATION  
Le règlement de service prend effet à compter de son 
approbation par l’Assemblée délibérante de la Collectivité après 
avis de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux. Il est annexé au contrat d’affermage du service public 
de distribution d’eau potable de la Collectivité. Le règlement 
antérieur est abrogé à compter de cette date. Le nouveau 
règlement de service sera adressé par le service des eaux à tout  
abonné à l’occasion de la première facturation. 
 
ARTICLE 49 : ABONNEMENTS EN COURS 
Les abonnements conclus avant la date d’application du présent 
règlement de service restent en vigueur. 
 
ARTICLE 50 : MODIFICATION DU REGLEMENT DU SERVICE  
Le présent règlement de service peut être modifié à l’occasion 
d’une modification des clauses du contrat de délégation du 
service public de distribution d’eau potable de la Collectivité. 
 
Chaque modification est soumise préalablement pour avis au 
service des eaux et à la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux, puis est notifiée quinze jours avant son entrée 
en vigueur. 
 
Le service des eaux procède immédiatement à la mise en 
conformité du règlement du service et en informe les abonnés. 
 
Un exemplaire du règlement de service sera délivré par le 
service des eaux à chaque abonné au moment de la demande de 
fourniture d’eau, lors de la première facturation ou sur simple 
demande de l’abonné. 
 
ARTICLE 51 : APPLICATION DU REGLEMENT DE SERVICE  
Le Maire de la Collectivité, les agents du service des eaux, le 
receveur en tant que de besoin, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent règlement de service. 
 
Annexé au contrat de délégation du service public de distribution 
d’eau potable de la Collectivité approuvé par délibération en 
date du......................, après avis de la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux, 
 
Fait à Boissy-Saint-Léger  le ……………. 
Pour la Collectivité, 
Le Maire 
 
 
Lu et Approuvé, le …………….. à ……. 
Le Service des eaux, 
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ANNEXES AU REGLEMENT DE SERVICE 

 
 
 
 

Annexe 1 : Prescriptions particulières applicables aux branchements neufs ; branchement-type  
 

Annexe 2 : Tableau d’engagement du service des eaux  
 

Annexe 3 : Prescriptions techniques nécessaires à l’individualisation des abonnements dans les immeubles 
collectifs d’habitation et les ensembles immobiliers de logements 

 
Annexe 4 : Modèle de déclaration à l’attention des utilisateurs de puits, forages ou de tout autre dispositif 
de prélèvement. 
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Annexe n° 1 : Prescriptions particulières applicables aux branchements neufs ; 
branchement-type 
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Annexe n° 2 : Tableau des engagements du service des eaux 
 

 
Prestation Référence Délai 

Remise d’un devis Article 12 alinéa 4 8 jours ouvrés 
Réalisation des travaux de 
construction d’un nouveau 

branchement, après acceptation du 
devis et obtention des autorisations 

administratives 

Article  12 35 jours ouvrés 

Intervention d’urgence  
en cas d’incident 

Article 13 2h 

Proposition d’un rendez-vous  
avec l’abonné 

Article 22 5 jours ouvrés 

Plage horaire de respect  
du rendez-vous 

Article 22 2h 

Réponse à toute demande d’abonné  15 jours ouvrés 
pour réclamation 
(sauf nécessité 

d’enquête), 5 jours 
ouvrés sinon 

Délai de réouverture d’un 
branchement 

 1 jour ouvré 

Taux de prise d’appel par le Centre 
Relation Clientèle 

 90 % 
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Annexe n° 3 : Prescriptions techniques nécessaires à l’individualisation des abonnements 
dans les immeubles collectifs d’habitation et les ensembles immobiliers de logements 

 
1. LE PROCESSUS D’ INDIVIDUALISATION  

La demande d’individualisation 
 
La demande d’individualisation est formulée par le propriétaire d’un immeuble, à savoir : 
� le propriétaire bailleur privé ou public  dans le cas de l’unicité de la propriété de 

l’immeuble ; 
 
� la copropriété, à la majorité des copropriétaires représentant au moins les deux tiers des 

voix, dans le cas d’une propriété multiple de l’immeuble, peut demander 
l’individualisation des contrats d’abonnement des occupants de l’immeuble. 

 
Lorsqu'elle émane d'un propriétaire bailleur, la demande est précédée d'une information 
complète des locataires sur la nature et les conséquences techniques et financières de 
l'individualisation des contrats d’abonnement et fait l'objet, s'il y a lieu, d'un accord défini par 
l'article 42 de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement 
locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière.  
 
Conformément à la législation en vigueur, le propriétaire qui envisage cette individualisation 
adresse, pour avis, par lettre recommandée avec accusé de réception, un dossier technique au 
service des eaux. 
 
Ce dossier comprend :  
 
- un état descriptif des installations de distribution d’eau en aval du ou des compteurs 

généraux au regard des prescriptions du Code de la Santé Publique, ainsi que des 
prescriptions techniques définies par le service des eaux comme étant nécessaires pour 
procéder à l’individualisation des contrats d’abonnement et préalablement communiquées 
au propriétaire sur sa demande ; 

- si nécessaire, un projet de programme de travaux pour rendre les installations 
intérieures conformes à ces prescriptions. 

 
Les prescriptions techniques définies par le service des eaux sont les suivantes, selon le mode 
d’individualisation retenu : 
 
� la pose d’une nourrice en pied d’immeuble dans un local accessible en tout temps par le 

service des eaux. 
 
Dans cette hypothèse, la nourrice est posée en limite de propriété à l’extrémité du 
branchement. La nourrice est fournie et posée par le service des eaux et facturée au 
demandeur. Elle est dotée de robinets avant compteur de type inviolable. 
Le propriétaire est tenu d’installer des robinets après compteur avec purge, antipollution et 
étiquettes de repérage des logements. 
 
� le maintien du compteur général et la pose de compteurs divisionnaires à l’extérieur des 

logements. 
 


